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Matière déléguée : DATE ou PERIODE INTITULÉ DE LA DÉCISION

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 04/02/2025 Arrêté concession N°00037-2025 au nom de Monsieur JEAN-BAPTISTE "DIT PARNY" Julo

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 04/02/2025 Arrêté concession N°00038-2025 au nom de Monsieur PIGNOLET Joseph, Hugues

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 30/01/2025 Bail à ferme entre la Commune et Monsieur ERUDEL Henri Claude Patrick

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme que la commune 
en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues à l’article L 211-2 au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le conseil municipal ; 

20/02/2025
Décision n°17/2025 portant exercice du droit de préemption urbain sur la parcelle cadastrée AH 441 sise 
sur le territoire de la Commune de La Plaine-des-Palmistes

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 04/03/2025 Arrêté de concession N°00099-2025 au nom de Madame GONTHIER Marie-Pascaline

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 04/03/2025
Arrêté N°00101-2025 portant attribution d'une case de columbarium au nom de Monsieur BARET Patrick 
Jean-Marie- référence de la case : 001

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 17/03/2025
Arrêté N°00116-2025 portant attribution d'une case de columbarium au nom de Madame GIANSANTE ép, 
GRONDIN Valérie, Caroline, Sophie- référence de la case : 002 - Arrêté  N°00319-2025 du 12 août 2025 
annule et remplace l'arrêté précité

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 04/03/2025 Arrêté de concession N°00100-2025 au nom de Monsieur PADRE Jean-Hugues

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 29/05/2025 Arrêté de concession N°00215-2025 au nom de Madame VALIN Marie, Jeannine, Cécile

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 12/08/2025
Arrêté N°00319-2025 du 12 août 2025 portant attribution d'une case de columbarium au nom de Madame 
GIANSANTE ép. GRONDIN Valérie, Caroline, Sophie- référence de la case : 003
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8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 12/08/2025
Arrêté N°00320-2025 du 12 août 2025 portant attribution d'une case de columbarium au nom de Madame 
ALAVIN Micheline, Danielle née PAYET- réf de la case : 002

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 12/08/2025
Arrêté N°00321-2025 du 12 août 2025 portant attribution d'une case de columbarium au nom de Madame 
COLOGON Lysbie, Marie, Nadège ép. BOYER- réf de la case : 004

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

27/05/2025
Renouvellement de Convention d'occupation du domaine public communal au nom de MR BOYER Denis et 
MME BOYER Marie-Claude

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

24/02/2025 Convention d'occupation du domaine public communal au nom de MR BOYER Sully

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

21/03/2025
Renouvellement de convention d'occupation du domaine public communal au nom de MME DALLEAU Marie -
Thérèse

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

16/06/2025
Renouvellement de convention d'occupation du domaine public communal au nom de MR GRONDIN 
Philippe

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

27/05/2025 Renouvellement de convention d'occupation du domaine public communal au nom de Mme MAILLOT Maëlle

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

24/02/2025 Convention d'occupation du domaine public communal au nom de MME MARCHAND Sonia

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

14/05/2025
Renouvellement de convention d'occupation du domaine public communal au nom de Mme MARTIAL 
Germaine

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

21/03/2025 Convention d'occupation du domaine public communal au nom de MME NIRLO Corinne
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2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

28/04/2025 Convention d'occupation du domaine public communal au nom de MME NIRLO Corinne - Avenant

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

10/12/2024 Convention d'occupation du domaine public communal au nom de Mr PROUD'HOMME Guillaume

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

17/03/2025
Renouvellement de convention d'occupation du domaine public communal au nom de MME ROBERT 
Françoise

2° Fixer dans les limites de 10000€ par an et par convention les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant 
de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

21/03/2025 Convention d'occupation du domaine public communal au nom de la SOGECORE

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 01/07/2025 Convention d'occupation précaire d'une propriété communale au nom de la CISE REUNION

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 27/05/2025 Convention d'occupation précaire d'une propriété communale au nom de MR SAUTRON Jean Alfred

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 11/02/2025 Convention pour l'installation d'un relais de radiotéléphonie sur un terrain communal - SRR

27° Procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 
à l'édification des biens municipaux uniquement pour les opérations inscrites au budget et pour lesquelles le 
Conseil municipal aura approuvé les études d'avant projet définitif du maître d'oeuvre désigné pour l'opération 
concernée ;

03/07/2025
Permis de construire : PC 974 406 24 A0092                                                                        (Arrêté favorable 
N°00269-2025 en date du 03/07/2025 pour cœur de ville au 230 rue de la République)
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